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En France, près de 3006 des 100 000 per-
sonnes vivant durablement à la rue souffrent
de troubles psychiques graves, tels que la
schizophrénie, qui s'ajoutent à un très mau-
vais état de santé global. Elles vont mourir 30
à 35 ans plus tôt que la population générale
du fait d'un manque de soins et de conditions
de vie dramatiques et violentes.

Ces personnes échappent aux dispositifs clas-
siques d'aide mis en place par l'Etat et les asso-
ciations, et face à elles, les intervenants sociaux
et médicaux sont le plus souvent impuissants.

Leur apporter des réponses adaptées et effi-
caces est une exigence de solidarité. Réussir
à obtenir des améliorations concrètes là
même où le déf i  semble le plus grand, est
aussi la preuve qu'il est possible de venir à
bout de la forme la plus extrême de l'exclu-
sion, la vie à la rue.

< Un chez-soi d'abold D répond à ce défi. Le
programme vise à expérimenter une prise en
charge nouvelle pour les personnes sans-abri
atteintes de problèmes mentaux sévères, en
leur proposant un accès direct à un logement
ordinaite et durable, moyennant un accompa-
gnement intensif, à la fois social et sanitaire.

Au total, 800 personnes seront concernées
par l'expérimentation sur 4 sites (Paris, Mar-
seille, Toulouse, Lille) pendant 3 ans, accom-
pagnées par 40 professionnels et suivies par
un consortium d'équipes de recherche.

Déjà expérimenté aux Etats-Unis depuis les an-
nées 1990 et au Canada plus récemment, ce type
de programme a permis d'obtenir des résultats
conduants:800/o des personnes restent dans leur
logement après 4 an1 leu qualité de vie et leul
santé s'améliorent et des économies sont réali-
sées pal la collectivité, en particulier grâce à une
baisse des séjours à l'hôpital, des recours aux ur-
gences ou encore aux services pénitentiaires.

n tln mr:uôs clirncI ulm Tmss]l'rln${, sans condition
de traitement ou d'abstinence, sans passer
par l'hébergement.

r mne $rwrnl-l{n c$m ltlçl*{iwn dN {ma,xumen{ qui
sécudse bailleur et locataire : le programme
garantit au bailleur le paiement du loyer dans
les temps, l 'accompagnement intensif des
participants, la remise en état de l'apparte-
ment si nécessaire.

s rxm i$(({:}rr}pn$$}otrln$T{ im{mnsi$ et pluridiscipli-
naire des personnes : les équipes rassemblent
aussi bien des professionnels de santé (psychia-
tre, généraliste, infirmier) que des intervenants
sociaux, des spécialistes du logement ou encore
des < médiateurs de santé-pairs > qui ont eux-
mêmes connu la rue ou la maladie mentale.
lJaccompagnement englobe tous les æpecb de
la vie (santé, logement, emploi, citoyenneté...).

" ililm q}tTnilm{'*hn pmr{unmrim{* : à l'échelon na-
tional, un comité de pilotage associe toutes
les grandes administntions concernées (loge-
ment, cohésion sociale, santé), les associa-
tions et les professionnels de santé ; sur les
sites, des partenariats sont noués entre le
secteur hospitalier, les associations, les ac-
teurs du logement, les services déconcentrés
de l'Etat et les collectivités locales.

p r"rnn Swn{Nol{{mrl sainn{i{irXmn couplée au pro-
gramme : sur chaque site, alors que 100 per-
sonnes bénéficient de l'accès direct au
logement, 100 autres personnes, également
suivies par l'équipe de recherche, bénéf icient
des services classiques, ce qui permet une
comparaison précise des prises en charge et
des bénéfices respectifs. les résultats de la
recherche permettront de déterminer les fa-
çons adéquates de loger avec dignité et effi-
cacité les personnes sans-abri.

Le programme < Un chez-soi d'abord > a été
lancé à l' initiative des ministres en charge du
logement et de la santé. ll est financé par
l'Etat et s'inscrit dans le cadre de la stratégie
nationale de prise en charge des personnes
sans-abd ou mal logées engagée par le se-
crétaire d'Etat au logement en 2009. ll est pi-
loté par le délégué interministériel pour
l'hébergement et l'accès au logement des
personnes sans-abri ou mal logées, en lien
avec la Direction générale de la santé.
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